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Prograin Fundings 
Arrangements — Cost Sharing. 

vs Cost Recovèry 
. 	. 	• • 

« Many innovative 'fimding suggestions are being 
put forward to obtain funds from third parties. These 
initiatives are being driven by diminishing resources 
and therefore a "move toWards full cost recovery in 
some activities. Funds received from third parties 
pertaining to projecti under cost-sharing agreements 
are deposited into specified Puri).  ose àccounts from 
which the Department can pay related project expen-
ditures. Funds received under cost recovery projects, 
however, are required to be -deposited directly into 
the consolidated revenue account as non-tax revenue. 
These funds are lost to the Department unless there 
is an agreement with Treasury Board to obtain credit 
'for the fimds deposited. Each method of obtaining 
third party funds has it's own particular requirements 
that must be met. Unfortunately, there is little guid-
ance available on the criteria for deterrnininewhich 
method (i.e. cost recovery or cost sharing) best,suits .  
the program objective. 

2. SBD and SCBA are discussing with Treasury 
Board methods to establish appropriitte fimding and 
accounting procedures that will 'comply with 
Treasury Board policy end • the Financial 
Administration Act in a less onerous wày thari nsing 
specified purpose accounts. Until the results of the 
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Dispositions concernant le financement 
des programmes — Partage des frais 

versus recouvrement des coûts 

Beaucoup de suggestions, tout aussi originales les 
unes que les -  antres, sont faites sur les façons 
d'obtenir des fonds auprès de tiers. Les ressources 
décroissantes et, par conséquent, le passage au 
recouvrement intégral des coûts dans certaines 
activités, expliquent ces initiatives. Les fonds reçus 
de tiers pour dei projets conclus au titre d'accords de 
Partage des frais soht déposés dans des comptes à 
fins déterminées, dont peut se servir le Ministère 
pour régler les dépenses qui y sont liées. Par contre, 
les fonds reçus de tiers au titre du recouvrement des 
coûts de projets doivent être déposés directement 
dans le • Compte du Trésor comme recettes 
non fiscales. "À moins que l'on ait conclu un accord 
avec le Conseil du Trésor peur obtenir des crédits 
pour' les fonds déposés, ceux-ci sont perdus pour le 
Ministère.. Chaque méthode doit satisfaire à. des 
exigences particulières. Il est Malheureusement 
difficile de dire de façon précise quelle méthode, du 
recouvrement dei coûts ou du -partage "des frais, 
répond le- mieux aux objectifs du programme. 

• 
2. SBD et SCBA 'examinent avec le Conseil du 
Trésor des façons d'établir dés méthodes comptables 
qui lui permettraient de se conformer à la politique 
du Conseil du Trésor et à la Loi sur la geition des 
finances publiques de façon moins Coûteuse qu'en 
utilisant les comptes à fins déterminées; D'ici à ce 
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